
CONSERVATOIRE REGIONAL D’ESPACES NATURELS D’AQUITAINE

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 27 avril 2011

A Bostens (Landes)

Synthèses des décisions de l'AGE du 27 avril 2011 :

Objet Vote Suivi Délai

MODIFICATION DE L'APPELLATION DU CREN AQUITAINE

Nouvelle Appellation : Conservatoire d'Espaces Naturels 
d'Aquitaine – CEN Aquitaine

Unanimité (72 voix) HCO, PWA 2011

1 -   VENTILATION DES VOTANTS PAR COLLÈGES (POUR LES VOTES)

Collèges (Nombre total d'adhérents) Présents (nombre de voix) Représentés (nombre de 
voix)

Membres d'honneur (0) 0 0

Membres Honoraires (139 + 31) 7 23

Membres APN (10) 4 2

Membres Individuels (54) 11 23

Membres Salariés (2) 2 0

Total (236 votants) 24 48

Membres de Droit (8 voix consultatives) 5 2

Total Adhérents au 27 avril 2011 : 236 votants  + 8 voix consultatives



Art. 17 des  statuts IV du Cren Aquitaine : 
Les statuts peuvent être modifiés par l'Assemblée Générale sur la proposition du Conseil d'Administration  ou sur la  
proposition du dixième des membres dont se compose l'Assemblée Générale. Dans l'un et l'autre cas, les propositions 
de modifications sont inscrites à l'ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale, lequel doit être envoyé à tous les 
membres de l'Assemblée au moins 15 jours à l'avance.
L'Assemblée doit se composer du quart au moins des membres en exercice. Si cette proportion n'est pas atteinte,  
l'Assemblée est convoquée de nouveau, mais à quinze jours au moins d'intervalle, et cette fois, elle peut valablement 
délibérer, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être 
modifiés qu'à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

Nombre de voix nécessaires pour délibérer en AGE : 236 x 1/4 = 59
Nombre de voix de membres présents et représentés : 72

L'AGE peut valablement délibérer.

2 – MODIFICATION DE L'APPELLATION DU CREN AQUITAINE

Le Conservatoire Régional d'Espaces Naturels d'Aquitaine (CREN Aquitaine) est renommé Conservatoire d'Espaces
Naturels d'Aquitaine (CEN Aquitaine) par 72 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention.

Vote du Rapport d’activité Nombre de Voix

Pour 72
Contre 0

Abstention 0

Fait à Pau, le 27 avril 2011
Le Président, Patrick Waldhart


